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LE MOT DU MAIRE 

J U I N  2 0 1 9  

 
Comme il est de tradition, en ce début d’an-

née, nous vous présentons tous nos vœux de 

joie et sérénité, de santé et de  réussite dans 

vos projets tant professionnels que personnels. 

Que l’année 2019 soit agréable pour tous. 

 

Lire la suite pages 3 à 6 

Le Dossier : ZOOM sur l’INTERCOMMUNALITÉ 

RECRUDESCENCE DES CAS DE ROUGEOLE : 

UNE SOLUTION, LA VACCINATION 

 

Une recrudescence de cas de rougeole 

touche actuellement la France, y compris 

l’Île-de-France. La vaccination est la seule 

protection individuelle et collective contre 

la rougeole.  
Lire la suite page 31 
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LE MOT DU MAIRE : Extrait du discours de la cérémonie des voeux 2019 

    VIE COMMUNALE  VIE COMMUNALE 

Depuis 2015, nous vivons des épreuves que nous n’avions pas imaginées lors des élections municipales de mars 2014. 

Après des attaques terroristes terribles, faisant plus de 240 morts et plus 600 blessés, après les échauffourées vio-

lentes sur les communes proches, notamment à Beaumont sur Oise et à Persan., après les changements institutionnels 

de 2017 liés à l’élection d’un nouveau Président et d’une nouvelle Assemblée Nationale, nous aurions pu espérer que 

2018 soit plus calme et sereine. Mais non. Déjà, avec l’entrée en application des différentes mesures prises sous la 

présidence de Monsieur Hollande, et la mise en place des nouvelles mesures prises par le Président Macron, les fran-

çais ont commencé à trouver que leur niveau de vie ne correspondait plus à ce qu’ils étaient en droit d’attendre en 

raison de leur travail, avec peu ou pas d’augmentation des salaires ou des retraites, et avec l’augmentation des besoins 

liés à l’évolution technologique de la société. Il n’a fallu que quelques décisions gouvernementales supplémentaires (je 

ne citerai que la hausse de la taxe sur les carburants, la limitation de la vitesse à 80 km/h, l’annonce de la fin du diesel, 

la hausse de la CSG) et le passage accéléré à l’administration dématérialisée qui entraine la suppression des services 

publics locaux, pour que dès le mois de novembre, de nombreux français mettent un gilet jaune et manifestent leur 

opposition à toutes les décisions présidentielles qui diminuent leur pouvoir d’achat et créent plus d’injustices sociales. 

Bien que désapprouvant toutes les violences commises, sans distinction, et condamnant les destructions des biens 

publics et privés, il est somme toute, évident de constater que le fossé s’est creusé entre les citoyens et les gouver-

nants. La méfiance s’est installée envers la classe politique, à tort parfois, mais à raison aussi.  

 

Je souhaite que le Grand Débat National permette à chacun de s’exprimer et d’être entendu. Comme j’ai pu le dire à 

plusieurs occasions, être entendu ne veut pas dire être obéit, mais être compris et savoir qu’il est tenu compte des 

propos et des idées pour favoriser l’intérêt général et collectif, et non l’intérêt individuel. 

 

Comme beaucoup de mairies, Nointel met à disposition de ses habitants un cahier de doléances, qui sera envoyé à 

l’exécutif dans quelques semaines. A ce jour, 3 Nointellois sont venus noter leurs reproches et leurs propositions.  

 

Comme tous les habitants de la CCHVO, je ne peux que déplorer les fermetures de services publics. La sécurité so-

ciale n’est plus ouverte que 2 jours par semaine. Le service des impôts de la Trésorerie est fermé et transféré à Cer-

gy. La fermeture de plusieurs services de l’hôpital de Beaumont est programmée et ils ne seront accessibles qu’à Pon-

toise. Bien sûr, on recommande aux administrés de faire leurs démarches sur internet, et en cas de besoin de se dé-

placer à Cergy. Mais c’est méconnaître les difficultés d’accès à la dématérialisation, et les difficultés de rejoindre Cergy 

ou Pontoise par les transports en commun, voire avec son véhicule personnel.  

Les 802 habitants (chiffre de l’INSEE au 1er janvier 2019) de Nointel ont l’habitude de se rendre à Beaumont pour y 

accomplir leurs démarches administratives et y faire leurs achats. Faute de services publics, il est fort possible qu’ils 

désertent cette commune amie, ancien chef lieu de canton et que cela ait un impact sur sa vie commerciale.  

 

Les ménages français ne sont pas les seuls à subir les difficultés financières engendrées par les lois de finances succes-

sives et les réformes administratives, les collectivités territoriales sont aussi soumises à des restrictions importantes. 

Sans méconnaître les économies imposées au niveau régional et départemental, je vous confirme qu’au plan local, la 

commune doit elle aussi faire autant, voire mieux, avec moins de financements.  

 

Nous avons perdu 42,80% de dotation forfaitaire de fonctionnement entre 2014 et 2018. De 149 703€ en 2014, notre 

DGF est passée à 85.724€ en 2018. Toutefois la perte de recettes s’est un peu réduite, car entre 2016 et 2017, nous 

avions une diminution de 22%, alors qu’entre 2017 et 2018, cette perte n’est que de 3% environ. Souhaitons que les 

efforts d’économie imposés par le déficit global soient répartis sur tous, Etat, administrations et collectivités avec dis-

cernement et équité, pour que les petites communes telle que Nointel puissent continuer à fonctionner et à investir.  

Malgré notre modeste budget, 803 009€ en fonctionnement et 573 975€ en investissements, nous contribuons au 

fonds de péréquation des ressources intercommunales et communales (le FPIC), pour un montant de 9 257€ et au 

fonds national de garantie individuelle des ressources (le FNGIR) à hauteur de 36 691€, qui viennent encore alourdir 

nos dépenses obligatoires et nous obligent à faire supporter les économies aux actions destinées aux Nointellois. 

 

Pour 2019, le bouclage du budget se fera probablement avec des incertitudes. Incertitude sur la compensation de la 

suppression de la taxe d’habitation, incertitude sur la suppression de la taxe sur les pylônes et sa compensation dans 

la DFG, cette taxe représente une recette de plus de 56 000€ pour la commune, incertitude sur l’intégration du mon-

tant des réserves parlementaires dans les subventions, incertitude sur l’attribution des subventions. 

 

Mais, notre situation financière étant saine et notre gestion budgétaire maîtrisée (Merci à Christophe Van Roekeghem, 

adjoint chargé des finances pour le travail qu’il accomplit), nous pouvons encore prévoir des réalisations importantes 

à l’échelle de notre commune. 
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    VIE COMMUNALE  VIE COMMUNALE 
En 2018, les travaux réalisés portaient surtout sur la voierie et la sécurisation de la circulation, mais aussi sur la réno-

vation de l’école et la préservation de notre environnement : 

− Sécurisation du carrefour de l’école primaire et de la cantine scolaire  

− Sécurisation du virage de sortie de la RD78 vers Nointel, après le passage à niveau de la gare. 

− Limitation de la vitesse par la pose de coussins berlinois avant les stops et les passages piétons, Réfection de l’ave-

nue de l’Eglise et de l’impasse Saint-Denis.  en préservant l’aspect traditionnel de l’ensemble de ces 2 rues qui 

bordent le Château, le Domaine et encadrent notre Église.  

− Reprise de voieries dans plusieurs rues pour supprimer les trous et dégradations. 

− Rénovation du hall de l’école primaire, rez-de-chaussée étage, et cage d’escalier. 

− Aménagement des toilettes de l’école pour créer un WC accessible aux personnes à mobilité réduite. 

− Elagage des arbres de la place du Château, côté Domaine. L’arbre abattu pour des raisons de sécurité, sera rem-

placé.  

− Abattage des 4 ifs dans le cimetière. Ils seront remplacés par des arbres à croissance limitée et nécessitant peu ou 

pas d’élagage. 

Je remercie François Pialot, 1er adjoint chargé des travaux, pour avoir mené à bien tous ces dossiers, dont la liste n’est 

pas exhaustive. 

 

A ces chantiers confiés à des entreprises privées, s’ajoutent tous les travaux effectués par nos agents. Les diverses 

réparations, réfection de peinture, réalisations de rangements, ridelles et barbecues, nettoyage des espaces publics, 

ramassage des feuilles, etc., font partie du travail quotidien de nos agents. Ces travaux sont visibles par les habitants, 

et d’autres seulement par l’équipe enseignante ou par les associations et les autres agents communaux. Mais le travail 

accompli est important et contribue au maintien en bon état des équipements communaux et du cadre de verdure de 

Nointel. Que les agents techniques et de voierie en soient remerciés.  

 

Malgré nos engagements, l’année 2018 n’a pas été celle de la finalisation de 3 grands projets : 

− Le premier est le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui n’a pas encore été adopté. L’enquête publique s’est déroulée 

sur avril et mai, et le commissaire enquêteur a donné un avis favorable. Mais les nombreuses contributions des 

habitants nous ont donné matière à réflexion et nous ont amené à envisager certaines modifications, certes mi-

neures par rapport à l’ensemble du projet, assez importantes pour faire une pause et attendre les résultats 

d’études de faisabilité avant de prendre toute décision. Il s’agit essentiellement de l’emplacement de la nouvelle 

cantine et de la future salle des fêtes, et du respect des espaces de jardins potagers. Dès ces éléments connus et 

discutés en commission plénière, ils pourront être en tout ou partie, intégrés au projet de PLU qui pourra ainsi 

être présenté au vote du Conseil Municipal pour adoption. 

 

Je profite de ce point pour rappeler que la commune reste soumise à l’avis conforme de l’Architecte des Bâtiments de 

France, du fait de la présence d’un monument historique, et de la position de la commune dans le site inscrit de l’en-

semble du Massif des Trois Forêts. 

 

− Le deuxième est l’installation de la vidéo protection. Ce dossier a été ouvert en 2015. Sa finalisation prend du re-

tard, d’abord pour des raisons liées au dossier de vidéo protection de Beaumont sur Oise, et l’utilisation de leur 

équipement informatique pour installer notre serveur, afin de pouvoir héberger les images de Nointel et les 

rendre accessibles à la Gendarmerie, et ensuite pour des motifs financiers. Nous avons déjà obtenu une subven-

tion de 26 289€ au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux, nous sommes encore en attente 

d’une subvention du même montant du Conseil Départemental (notre dossier passera à la commission qui se réu-

nit la 1ère semaine de février 2019). Nous profitons de ce retard pour faire une nouvelle demande de subvention au 

Conseil Régional et espérer obtenir un financement de 36 800€ environ. Le coût global de cette opération est de 

105 000€ hors taxes, toute recette supplémentaire sera donc bienvenue. La convention nous liant à Beaumont sur 

Oise pour l’hébergement informatique et l’accès au serveur sera finalisée et signée dans les délais. 

 

− Le troisième projet en attente est la procédure de renouvellement de la charte du Parc Naturel Régional Oise-

Pays de France pour la période 2016-2028, qui permettra à Nointel d’être inscrit dans le PNR. Depuis notre déli-

bération d’avril 2011, nous attendons ce renouvellement, pour pouvoir bénéficier pleinement des conseils et des 

aides de l’équipe du PNR. Il semble que la signature de la nouvelle charte sera effective cette année. 

 

Pour cette année 2019, la liste des travaux n’est pas encore arrêtée. Cependant, il est d’ores et déjà prévu 

de commencer le dossier de la construction de la nouvelle cantine dans le terrain jouxtant la cour de récréation. Les 

travaux de sécurisation des voies de circulation et de limitation de la vitesse dans Nointel seront complétés dans les 

rues le nécessitant et aussi pour mettre fin au slalom que font les automobilistes pour éviter les coussins berlinois.  
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    VIE COMMUNALE  VIE COMMUNALE 
A cela, s’ajouteront les travaux de réfection de toiture à l’école et de préservation de notre cadre de vie, avec l’éla-

gage des arbres et les plantations de remplacement. 

 

Par ailleurs, grâce au Syndicat Tri-Or, les bornes de collectes collectives seront enterrées, et dès février, les Nointel-

lois bénéficieront de bacs pour les ordures ménagères dont la distribution sera effectuée en porte à porte. 

 

La mise en place de la participation citoyenne initiée par la gendarmerie devrait contribuer à améliorer la sécurité 

dans Nointel. La municipalité invitera prochainement les habitants à une réunion publique pour que le Capitaine Buril-

ler leur présente ce dispositif qui fera l’objet d’une convention signée avec Monsieur le Préfet. 

 

La liste des projets 2019 peut vous sembler courte, mais elle dépend d’abord des financements possibles, puis des 

priorisations qui s’imposent pour des raisons de sécurité, et enfin des opportunités de réalisation afin d’éviter de gé-

nérer des coûts supplémentaires en intervenant à plusieurs reprises sur le même bâtiment. 

 

Comme vous le constatez, cette année encore, des travaux seront effectués à l’école. Nous accueillons 100 enfants 

répartis dans 4 classes à double section, allant de la petite section de maternelle au CM2. L’école participe à la vie de 

la commune. Sans école, les familles déserteraient Nointel. 

Je remercie l’équipe enseignante pour avoir fait participer les enfants à la commémoration du 100ème anniversaire de 

l’Armistice de 1918. Chanson, poème, dessins ont été appréciés de tous. La présence en nombre des parents lors de 

la cérémonie du 11 novembre, permet de rendre toute sa dimension au devoir de mémoire. 

 

La qualité de vie à Nointel est le résultat de son environnement protégé et aussi des activités offertes.  

La randonnée des voitures anciennes, organisée par la Commune en collaboration avec la CCHVO, qui rassemble de 

nombreux habitants et visiteurs autour des belles carrosseries. 

La brocante – vide grenier de juin que la Commission Communale des Fêtes fait fonctionner pour le plus grand plaisir 

des participants, quand la météo est au beau. 

La fête communale d’octobre qui rassemble Nointellois et extérieurs autour du spectacle pyrotechnique et du repas 

« moules-frites », animé par la banda Kalimucho. 

La soirée « beaujolais » de novembre qui permet aux amateurs de profiter d’un buffet campagnard et du beaujolais 

nouveau (avec modération !).  

 

Je saisis ce moment pour remercier chaleureusement Laurent Casanave, adjoint chargé des fêtes, qui œuvre pour leur 

réussite. Mes remerciements vont aussi aux conseillers municipaux et aux bénévoles. Sans eux et sans leur dévoue-

ment, rien de tout cela ne serait réalisé. 

 

A ces fêtes organisées par la commission communale ad hoc, s’ajoutent les pétanques, les belotes, le loto, la kermesse 

de l’école, les chants de Noël, concoctés par les associations de Nointel tels que le Comité des Fêtes, l’USN, l’APEN 

et l’ADPN.  

Je remercie tous les bénévoles qui font que toutes ces activités existent et rassemblent les Nointellois. 

Si la fin de l’année 2018 a vu la mise en veille de 2 associations (comité des fêtes et APEN), leurs manifestations ne 

sont pas délaissées. L’USN prend en charge les belotes et la choucroute. Les parents d’élèves et l’équipe enseignante 

ont repris les goûters, le carnaval et la kermesse. 

Merci à tous. Les Nointellois ne manqueront pas de participer à ces moments de détente et de convivialité et mainte-

nir ainsi le bien vivre dans notre commune. 

 

Comme vous le savez, Nointel est rattachée au Centre de Secours de Presles, et même si la commune semble très 

calme, ce n’est pas moins de 65 sorties qui ont été effectuées en 2018 sur notre territoire. Je tiens à remercier les 

pompiers professionnels et volontaires qui sont intervenus 44 fois pour secours aux personnes, 5 fois pour accidents, 

2 fois pour feux d’utilitaires intentionnels, et 14 fois en opérations diverses, dont font partie la destruction des nids de 

frelons asiatiques inaccessibles sans grande échelle. Merci pour votre dévouement. 

 

Pour conclure mon discours, je tiens à remercier tous ceux qui contribuent à faire de NOINTEL un village où il fait 

bon vivre. Notre environnement, nos espaces verts, notre tranquillité sont des atouts qui contribuent au bien vivre et 

dont nous devons profiter en les respectant pour préserver notre avenir. 

 

Mes remerciements vont d’abord, et toujours, à mon équipe municipale, ses connaissances, son implication et son 

soutien sont indispensables à la bonne gestion de la commune. 

J’ai déjà cité et remercié mes 3 adjoints, François Pialot, Christophe Van Roekeghem et Laurent Casanave, j’en profite 

pour les remercier à nouveau. 



 VIE COMMUNALE 

Je souhaite mettre aussi à l’honneur 3 autres conseillers. Christine Périni, pour son engagement au sein du syndicat 

Tri-Or et des Commissions intercommunales des affaires sociales, Christine Leduc, pour la réalisation du bulletin mu-

nicipal et son aide pour la rédaction de nos documents de communication, et Sylvain Leroux, référent du CCAS, c’est 

sur lui que reposent l’organisation de la sortie des jeunes, la distribution des colis pour les anciens et l’organisation du 

repas des seniors.  

Je n’oublie pas les autres conseillers, leur présence et leur participation dans toutes les instances communales et inter-

communales sont indispensables et nécessaires pour le niveau local des collectivités territoriales qui est celui dans 

lequel les Français ont le plus confiance. 

Les actions des conseillers municipaux ne se limitent pas au résumé succinct que je viens d’en faire. Elles sont mul-

tiples et diverses. Cela va de l’encadrement des commandes de produits de nettoyage à la représentation de la com-

mune dans les divers syndicats intercommunaux, mais aussi de la préparation des délibérations du Conseil Municipal à 

la cuisson des frites ou à la récupération des chouquettes pour la cérémonie des vœux. 

Merci à eux pour tout cela et pour la richesse humaine qu’ils m’apportent et apportent à la commune. 

 

Je remercie sincèrement tous les personnels communaux, administratifs, périscolaires, techniques et de voierie, qui 

contribuent par leur travail au bon fonctionnement de Nointel.  

 

Merci encore à tous les bénévoles qui œuvrent avec nous, les conseillers, pour maintenir la convivialité de notre vil-

lage. La préparation, le service, le rangement, tout est fait par eux.  

 

Merci aux enseignants de nous faire partager ce qu’ils réalisent avec les enfants lors des représentations de la comédie 

musicale en fin d’année scolaire et lors du marché de Noël. Je les remercie de partager leur salle de motricité qui est 

aussi notre salle des fêtes. 

 

Merci aux membres des associations Nointelloises qui contribuent au lien entre les habitants. 

 

Avant de vous inviter à partager le verre de l’amitié et profiter du buffet, je vous renouvelle mes vœux pour cette 

année 2019, qu’elle apporte le rétablissement à ceux qui sont malades, le réconfort à ceux qui ont perdu un être cher, 

et qu’elle apporte à tous bonheur, prospérité et réussite. 

 

 

 

Martine LEGRAND 

Maire de NOINTEL 
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LE RENCESEMENT DE LA POPULATION 
Comme vous le savez, l’INSEE a demandé aux Communes d’organiser une collecte au titre du 

recensement de la population de 2019. Ce recensement permet, entre autres, à l’Etat de définir 

la Dotation FORFAITAIRE de Financement qu’il attribue aux Communes en fonction du nombre 

d’habitants recensés. 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que l’Etat a réduit drastiquement, depuis plusieurs années, la Dotation 

GLOBALE de Financement. Par ailleurs, les communes ont quelques inquiétudes quant au rempla-

cement de revenus de la Taxe d’Habitation. 

 

Ce recensement a été organisé du 17 janvier au 16 février 2019 à NOINTEL, malheureusement 85% seulement des 

foyers ont bien voulu répondre aux agents recruteurs qui se sont présentés à leur domicile. 

 

 

LES 15% DE RÉPONSES MANQUANTES AURONT POUR CONSÉQUENCE D’IMPACTER Á 

LA BAISSE LA PROCHAINE DOTATION FORFAITAIRE DE FINANCEMENT … C’EST BIEN 

DOMMAGE ! 



 VIE COMMUNALE 

Synthèse des Conseils Municipaux  
Nous rappelons à nos lecteurs que l’intégralité des comptes rendus est consultable en Mairie et sur le site internet. Ne sont reproduites ici que les décisions les plus importantes.  

REUNION DU 12 DECEMBRE 2018 
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MODIFICATION DUREE HEBDOMADAIRE DE TRAVAIL D’UN AGENT  

TECHNIQUE TERRITORIAL 

 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité de modifier la durée 

hebdomadaire de travail d’un emploi d’Adjoint Technique Territorial permanent 

à temps complet afin d’assurer le bon fonctionnement du service 

DECIDE à l’unanimité : 

Article 1er : la suppression, à compter 

du 1er janvier 2019, d’un emploi à temps 

non complet à raison de 30 heures heb-

domadaires d’Adjoint Technique Territo-

rial. 

 

Article 2 : la création, à compter de 

cette même date, d’un emploi permanent 

à temps complet d’Adjoint Technique 

Territorial. 

Sujet Décision 

AUTORISATION DE SIGNER LA CONVENTION DANS LE CADRE DES 

BORNES ENTERRÉES 

Madame le Maire informe l’Assemblée que des bornes enterrées et amovibles se-

ront implantées dans la Commune. Celles-ci sont de nature à faciliter la collecte et 

la pré-collecte des déchets ménagers, des emballages (Déchets propres et secs) et 

du verre, ce qui améliorera la propreté et l’aspect esthétique urbain par l’absence 

de bacs roulants ou de Points d’Apport Volontaires. 

Le financement des équipements (bornes et préformes) des bornes de tri 

(emballages et verres alimentaires) est assuré par le Syndicat Tri-Or. Le coût de la 

borne d’ordures ménagères est répercuté sur les prestations complémentaires de 

la Commune et réparti sur 5 ans. 

Une convention doit être passée entre la Commune de Nointel et le Syndicat Tri-

Or afin de définir les conditions techniques et financières de réalisation, d’exploita-

tion et de maintenance d’installations nécessaires à la collecte des bornes enter-

rées. 

Il est demandé au Conseil Municipal d’autoriser Madame le Maire à signer ladite 

convention. 

 
 
 
 
AUTORISE à l’unanimité : 

 

Madame le Maire à signer la convention 

avec le Syndicat Tri-or.  

MODIFICATION DES TARIFS DES MENUS BEAUJOLAIS ET MOULES/FRITES 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal d’augmenter les tarifs suivants : 

SOIREE BEAUJOLAIS : tarif actuel : 11 euros 

Nouveau tarif : 12 euros 

SOIREE MOULES/FRITES : tarif actuel : 18 euros par adulte et 10 euros 

par enfant 

Nouveau tarif : 18 euros par adulte et 11 euros par enfant 

 
 
ADOPTE à l’unanimité : 

 

Ces nouveaux tarifs qui seront  

applicables au 1er octobre 2018. 

AVIS SUR LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT DEPOSEE PAR LE GAEC 

ALLUYN POUR UN ATELIER LAITIER ET D’ENGRAISSEMENT 

 

Madame le Maire informe l’Assemblée que le GAEC ALLUYN a déposé une de-

mande d’enregistrement le 21 août 2018 auprès de la Préfecture de l’Oise, qui a 

été soumise à enquête publique du 24 septembre 2018 au 05 novembre 2018. 

Le GAEC ALLUYN exploitera un atelier laitier et d’engraissement sur la Com-

mune de La Drenne (OISE).     

Le fonctionnement de cette entreprise aura un impact, notamment en matière 

d’odeur, sur la Commune de Nointel, car une zone d’épandage est prévue sur la 

parcelle n°1 du plan d’épandage (il s’agit du champ triangulaire exploité par Mon-

sieur TEILLIER sur l’avenue de la Gare). 

 
 
 
AVIS DEFAVORABLE (7 voix contre 

et 2 abstentions) : 

 

A la demande du GAEC ALLUYN pour 

l’exploitation d’un atelier laitier et d’en-

graissement. 



 VIE COMMUNALE 

REUNION DU 12 DECEMBRE 2018 
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MOTION PORTANT OPPOSITION DU CONSEIL MUNICIPAL A 

LA RESTRUCTURATION DES SERVICES DU TRESOR PUBLIC AU 

1ER JANVIER 2019 

 

VU l’article L.2121 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le courrier reçu en mairie le 22 mai 2018 de la DGFIP relatif à la restructu-

ration de ses services au 1er janvier 2019 ; 

CONSIDERANT qu’aujourd’hui, ce ne sont pas moins de 200 personnes en 

moyenne qui sont accueillies quotidiennement à la Trésorerie de Beaumont-sur-

Oise, pour y obtenir tous les renseignements utiles et indispensables pour s’ac-

quitter de leurs impôts ; 

CONSIDERANT la faiblesse de nos dessertes en transports publics qui en-

gendre également des problèmes de mobilité et des conséquences lourdes pour 

les usagers du territoire dont le trajet va impacter les publics les plus fragiles et 

les personnes âgées qui n’ont pas accès au suivi de leur dossier sur Internet ; 

CONSIDERANT que les inégalités vont irrémédiablement se creuser et l’ac-

cès à ce service public régalien se déshumaniser ; 

CONSIDERANT que le regroupement des fonctions d’assiette et de recou-

vrement de l’impôt sur le SIP de Pontoise Est ne fera qu’accroître son engorge-

ment par l’afflux de nos contribuables ; 

CONSIDERANT que la réforme en cours portant sur le prélèvement de l’im-

pôt à la source génère d’ores et déjà des besoins d’informations importants ren-

forçant le maintien de ce service public de proximité sur notre territoire ; 

CONSIDERANT que le maintien d’un maillage territorial le plus fin possible 

des services publics et notamment de l’administration fiscale, service régalien, 

doit être impérativement préservé ; 

CONSIDERANT que le maintien des fonctions d’assiette et de recouvrement 

de l’impôt constitue un enjeu important pour le service public ; 

CONSIDEREANT que la restructuration des services fiscaux envisagée au 1er 

janvier 2019 et plus particulièrement le regroupement des fonctions d’assiette et 

de recouvrement d’impôt, assurées jusqu’à présent par la Trésorerie de Beau-

mont-sur-Oise, au sein des Services des Impôts des Particuliers (SIP) de Pon-

toise Est :  

 

• Concourt à la désertification des communes et en particulier en milieu 

rural, 

• Va à l’encontre du respect des principes d’égalité d’accès et d’égalité de 

traitement de tous les citoyens, 

 

CONSIDERANT le rejet par la DDFIP de la solution alternative proposée par 

Madame le Maire de Beaumont-sur-Oise portant sur la mise en place de perma-

nences sur le territoire de Beaumont-sur-Oise ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

S’OPPOSE à l’unanimité : 

  

A la restructuration des services fiscaux 

envisagée au 1er janvier 2019 et plus par-

ticulièrement au regroupement des fonc-

tions d’assiette et de recouvrement de 

l’impôt assurées jusqu’à présent par la 

Trésorerie de Beaumont-sur-Oise au sein 

des Services des Impôts des Particuliers 

(SIP) de Pontoise Est. 

 

Sujet Décision 

REUNION DU 13 MARS 2019 

DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE LA VIDEOPRO-

TECTION AUPRES DU CONSEIL REGIONAL  

 

Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que dans le cadre de 

son projet d’installation de la vidéoprotection, et afin de mener à bien ce projet, 

une demande de subvention est demandée auprès du Conseil Régional d’Ile de 

France. La Municipalité a mené une étude pour le déploiement de la vidéoprotec-

tion afin de définir la localisation des différentes caméras sur la commune, le type 

de caméras ainsi que tous les travaux d’infrastructure et de raccordement au 

poste de supervision localisé dans le poste de police municipale de Beaumont-sur-

Oise.                                                                                                         …/... 

 
 
 
 
A l’unanimité : 

APPROUVE  la réalisation du projet 

décrit ci-dessus et le montant des inves-

tissements décrits dans l’annexe finan-

cière, 

  
…/... 
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…/… 

Le montant de ces travaux a été évalué à 105 156 € HT. La Région peut sub-

ventionner ce projet à hauteur de 35% du montant HT, dès lors qu’il s’agit 

d’une première installation, soit 36 804 €. Il est rappelé que le Conseil Munici-

pal approuve la réalisation du projet et autorise Madame le Maire à déposer le 

dossier de demande de subvention auprès de la Région.  

 

S’ENGAGE à prendre en charge la part 

restante du montant des travaux, 

AUTORISE Madame le Maire à signer 

tous les documents nécessaires à la mise 

en œuvre de ces décisions. 

Sujet Décision 

MOTION CONTRE LA FERMETURE DU CENTRE HOSPITALIER DE BEAU-

MONT-SUR-OISE      

Le Conseil Municipal : 

• Emet toutes réserves quant aux projets de l’ARS sur les réorganisations 

à venir, 

• Constate que la direction de l’Hôpital et la Directrice de l’ARS du Val 

d’Oise ont annoncé lors de la réunion avec les élus le 3 décembre 2018, 

la réorganisation de la pédiatrie en hôpital de jour et le maintien de la 

présence d’un pédiatre 24h/24 alors que le 27 février 2019, est annon-

cée la fermeture du service de pédiatrie au 1er août 2019 avec, pour 

conséquence, le transfert à partir de 16h, vers l’hôpital de Pontoise, des 

enfants hospitalisés ou nécessitant une hospitalisation. 

• Souligne les difficultés d’avoir des médecins de ville et de réaliser le re-

tour des spécialistes sur les communes environnantes, 

• Rappelle que la population de Nointel ne dispose pas toujours des 

moyens de locomotion permettant le déplacement rapide et sans délai 

vers Pontoise, 

• Refuse toute réduction du service public de santé de proximité en parti-

culier celles que représentent les fermetures du service pédiatrique de 

l’hôpital de Beaumont et de l’unité de Saint Martin du Tertre, 

•  Signale que la population augmente fortement sur le territoire. 

 

 

 

DECIDE d’ADOPTER à l’unanimité 

la motion CONTRE la fermeture du 

centre hospitalier de Beaumont-sur-

Oise . 

 

Madame le Maire fait savoir qu’une  

banderole « NON A LA RESTRUCTURA-

TION » sera installée aux abords du Café 

de la Gare et sur le territoire des diffé-

rentes Communes environnantes afin de 

protester contre ce projet. 

CREATION D’UNE PLATEFORME LOGISTIQUE DE L’ENTREPRISE VICTOR 

MARTINET & Cie SUR LA COMMUNE DU MESNIL-EN-THELLE 

Madame le Maire informe les membres du conseil municipal que la société VIC-

TOR MARTINET & Cie a déposé à la préfecture de l’Oise une demande d’autori-

sation environnementale en vue d’exploiter une plateforme logistique sur la Com-

mune du MESNIL-EN-THELLE (lieu-dit « le Fond de Persan » zone d’activité des 

Quatre Rainettes, parcelle ZD n°54 en partie). Cette demande a été soumise à une 

enquête publique du lundi 21 janvier 2019 au vendredi 22 février 2019 et prolon-

gée jusqu’au vendredi 08 mars 2019. 

Cette plateforme a pour but de stocker des produits chimiques dangereux et des 

matières combustibles diverses avec une zone qui permettra le transit des déchets 

industriels. Ces transits s’effectueront par camions sur les différents axes routiers 

à proximité de NOINTEL. Elle constitue un impact en matière de rejets atmosphé-

riques provenant de la chaudière, des véhicules à moteur ainsi qu’une augmenta-

tion du trafic sur la route départementale 4. Considérant les entreprises situées à 

proximité, telles que Cercle Vert qui stocke des produits alimentaires, de  

Ladougne qui entrepose des pneus en très grande quantité avec un risque d’incen-

die et la présence également des silos de céréales de la coopérative agricole où 

sont stockés les engrais chimiques comportant des risques d’explosion. En cas de 

sinistre, la propagation de particules nocives pourrait atteindre la Commune, qui se 

situe à moins de 5 km. 

Au vu de la situation géographique de la commune de NOINTEL en bordure du 

massif des trois forêts (Carnelle, l’Isle Adam, Montmorency), et disposant égale-

ment de deux ZNIEFF (Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floris-

tique) et faisant partie des communes qui doivent intégrées le Parc Naturel Régio-

nal Oise Pays de France dans le cadre de la nouvelle chartre 2016-2028. 

 
 
 
 
DECIDE à l’unanimité d’émettre  

un avis DEFAVORABLE  

à l’implantation de la société Victor Marti-

net & Cie sur la Commune du MESNIL-

EN-THELLE. 
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Le 11 avril dernier a été voté le budget lors du conseil municipal de Nointel. 

 

Le Budget Primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 2019. Il respecte les prin-

cipes budgétaires : sincérité, annualité, unicité, équilibre et antériorité.  

Le budget 2019 peut être consulté sur simple demande au secrétariat de la Mairie aux heures d’ouvertures des bureaux. Ce 

budget a été réalisé avec la volonté : 

➢ De maitriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux  

habitants ; 

➢ De contenir la dette en limitant le recours à l’emprunt ; 

➢ De mobiliser des subventions auprès du Conseil Départemental, du Conseil Régional, de la Préfecture et du Parlement 

chaque fois que possible. 

Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D’un côté, la gestion des affaires 

courantes (ou section de fonctionnement), incluant le versement des salaires des agents de la ville ; de l’autre, la section 

d’investissement qui a vocation à préparer l’avenir. 

 

Il est présenté avec reprise des résultats de l’exercice 2018. 

 

Le projet de loi de finances, voté pour 2019, poursuit la réforme des finances locales et des relations entre l’Etat et les collecti-

vités locales. Il poursuit d’une part la prise en charge progressive de la taxe d’habitation par dégrèvement et d’autre part, le 

mécanisme contractuel d’encadrement des dépenses des 322 plus grandes collectivités afin d’économiser 13 milliards d’euros 

d’ici à 2022. Il est bon de souligner que les dépenses de ces communes ne doivent pas évoluer de plus de 1.2% par an. Pour 

Nointel, nos dépenses de fonctionnement depuis 2015 ont évoluées de +0.39%. 

 

Après plusieurs années de baisse (représentant 40% de sa dotation) pour Nointel, la Dotation Globale de Fonctionnement 

devrait être stable pour 2019. En revanche, les dotations de péréquation évoluent, sans visibilité précise permettant d’anticiper 

leur impact sur les recettes de fonctionnement. 

 

Dégrèvement de la taxe d’habitation 

Le dégrèvement de la taxe d’habitation s’applique depuis 2018 et se fera progressivement sur trois ans : 30% en 2018, 65% en 

2019, 100% en 2020 des foyers éligibles. Cette réforme devrait être neutre pour les collectivités, l’Etat se substituant au contri-

buable en payant la taxe d’habitation à sa place.  

Par ailleurs, une loi de réforme fiscale est attendue en 2019. Dans une récente déclaration du ministre de l’Action et des 

Comptes publics la suppression de la taxe d’habitation pour tous les ménages d’ici 2022 a été annoncée. 

 

 

Le budget 2019 se caractérise par :  

− Une légère hausse de 0.48% du budget de fonctionnement à hauteur de 806 860 € 

− Un budget d’investissement à hauteur de 564 028,93 € 

Cette hausse du budget de fonctionnement s’explique notamment par :  

− Une hausse du budget alimentation de la cantine du fait de l’augmentation du nombre d’enfants. 

− Une hausse du budget énergie lié à la hausse des prix 

− L’entretien du matériel roulant  

− Une subvention exceptionnelle d’équilibre pour le centre aéré de Mours où 30% des enfants du centre sont Nointellois. 

BUDGET PRINCIPAL 

➢ Section de fonctionnement : 

La section de fonctionnement s’équilibre à 806 860 € soit un budget en légère hausse de à 0,48% par rapport à celui de 2018 

(803.009,12 €) : 

 

➢ Recettes : 

Le montant des recettes de fonctionnement s’élève à 806 860 €.  

 

Elles se répartissent comme suit : 
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− Le poste le plus important des recettes est constitué par les encaissements des impôts et taxes qui représentent envi-

ron 63% des ressources de la Commune soit 506 000,98 €. 

− Le deuxième poste le plus important est celui concernant les dotations et participations pour un montant de 76 000 € 

(soit 9% des recettes de fonctionnement). 

− Le produit de gestion courante s’élève à 3.500 € 

− Sont compris également dans les recettes de fonctionnement, les produits exceptionnels tels que les remboursements 

effectués par les assurances…pour 1.000 €. 

Enfin, dans les recettes de fonctionnement est inclus le montant de l’excédent cumulé reporté de l’exercice 2018 pour 

179 859.02 €. 

 

 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT PAR CHAPITRE -  ANNEES 2016, 2017, 2018 et 2019 

Chapitre 70 : Il concerne les produits des services du domaine et des ventes diverses. 

Les principales ressources de ce chapitre sont constituées par les paiements effectués par les familles pour la cantine, la garde-

rie et les études.  

D’autres recettes, moins importantes sont enregistrées dans ce chapitre, notamment les redevances d’occupation du domaine 

public telles que les concessions dans le cimetière. 

 

Chapitre 73 : Il concerne de nombreuses recettes. 

La première est le montant des impositions directes pour un montant de 440 000,98 euros. Ce montant est une estimation et 

sera validé en fin d’année 2019. A préciser que les taux d’imposition de la commune ne feront pas l’objet de modifications en  

2019. 

A cela s’ajoute la compensation pour attribution estimée à 20.000 €, la taxe sur les pylônes électriques (45.000 €) et les droits 

de place pour la brocante pour 1.000 € 

 

Chapitre 74 : Il concerne essentiellement les dotations de l’Etat. 

La dotation globale de fonctionnement 2019 est une estimation car nous n’avons pas de calcul exact à ce jour. Nous avons 

donc une vision prudente et donc pessimiste sur le sujet en prévoyant une baisse de cette subvention pour la ramener à  

65.000 € au lieu de 76.000 € en 2018.  

 

Chapitre 75 : Il concerne les autres produits de gestion courante et l’essentiel des recettes de ce chapitre est constitué par 

l’encaissement des locations de la salle des fêtes et la fête communale. 

 

Chapitre 77 : Il comprend les remboursements des sinistres par les assurances et autres remboursements. 

 

Dépenses : Le montant des dépenses de la section fonctionnement s’élève à 806 860 €. 

Elles se répartissent comme suit :  
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Chapitre 011 : Dépenses à caractère général : ce chapitre regroupe pour l’essentiel les charges de fonctionnement des struc-

tures et des services : eau, électricité, téléphone, carburant, fournitures administratives, les repas scolaires, travaux d’entretien 

des bâtiments, de la voirie et des réseaux, les impôts et taxes payés par la commune, les primes d’assurances, les contrats de 

maintenance…. En 2019, il est prévu une légère hausse du fait des hausses de tarif de l’énergie, de l’augmentation du nombre 

d’enfants à la cantine et à l’entretien du matériel. 

Chapitre 012 : Ce chapitre englobe toutes les dépenses du personnel employé par la commune. Le poste est stable par rap-

port à l’année 2018. 

Il regroupe également toutes les cotisations aux différents organismes (URSSAF, ASSEDIC, Caisses de retraite…) ainsi que les 

divers produits achetés à la pharmacie ou la visite médicale des agents. 

Chapitre 014 : Atténuations de produits : il regroupe les FNGIR (Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources), le 

FPIC (Fonds national de péréquation des ressources Intercommunales et Communales). A ce jour, il n’est pas prévu d’aug-

mentation sur ce poste. 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante :  

Ce chapitre prévoit : 

− La cotisation au SDIS (service incendie) pour un montant de 14 317,76 € ; 

− Le versement des indemnités des élus et les frais de formations ; 

− Les subventions accordées aux organismes privés (associations diverses)  dont une subvention exceptionnelle d’équi-

libre accordée au centre aéré de Mours où 30% des enfants sont Nointellois; 

− La subvention au CCAS qui s’élève à 2 895,17€; 

− La subvention à l’Assainissement : Néant cette année. 

 

Chapitre 66 : Charges financières : ce chapitre comprend essentiellement le remboursement des intérêts de la dette.  

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles : ce chapitre regroupe les bourses communales, … 

 

 

➢ Section d’Investissement : 

• Recettes : 

RECETTES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE - ANNEES 2016, 2017 , 2018 et 2019 

Les recettes sont constituées globalement par : 

− Un reste à réaliser de 126 698,07 € 

− Une proposition de Budget Prévisionnel de 389 690,46 € 

− Un report d’excédent de 47 638,40 € 

 

En détail : 

− Un emprunt d’équilibre de 136 036 € 

− Le remboursement de la FCTVA de 25 943,11 € 

− Les subventions inscrites au Budget Prévisionnel 2019 et celles reportées des années antérieures  : 127 711,35 € 

− L’affectation de la section de fonctionnement de 100 000 € 

 

• Dépenses : 

DEPENSES D’INVESTISSEMENT PAR CHAPITRE - ANNEES 2016, 2017, 2018 et 2019 
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Les principaux projets de l’année 2019 sont les suivants :  

Ecole : 

➢ Réfection de l’assainissement de la cantine 

➢ Démolition et démontage des cheminées du toit de 

l’école primaire 

➢ Réfection de la toiture zinc de l’école 

➢ Etude pour une nouvelle cantine 

➢ Achat d’un PC 

 

Voirie : 

➢ Sécurisation, mise aux normes de l’allée piétonne qui va 

à la gare 

➢ Continuité rue Alain Bernier jusqu’au cimetière  

➢ Bornes enterrées (papiers et verres) 

➢ Enfouissement des réseaux rue des Bohémies 

Matériel : Souffleur et une lame de chasse neige 

Vidéo protection 

Terrain : Achat terrain 

Le budget d’assainissement 2019 est marqué par :  

− Aucun investissement prévu sur 2019 

− Autofinancement du budget d’exploitation grâce au report d’excédent des années passées. Le budget communal n’est 

donc pas impacté cette année. 

Rappels :  

− Un jeu d’écriture de 40 543.12 € vient perturber la lisibilité du budget d’investissement et d’exploitation. 

− Le dernier emprunt a été remboursé en 2017 

 

Sur le budget d’exploitation, les recettes prévues sont d’un montant de 43 678,92 € (ne prenant pas en compte le jeu d’écri-

ture de 40 543.12 €) et se répartissent en : 

− 33 678,92 € d’excédent reporté 

− 10 000 € de redevance 

Au niveau des dépenses prévues, celles-ci se répartissent de la manière suivante : 

− 43 678,92 € pour les réseaux (montant prudentiel en prévision d’intervention obligatoire suite incident) 

Evolution du budget : 

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT 
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L’INTERCOMMUNALITÉ 

 LE DOSSIER 

 

 1°/ HISTORIQUE :  

 

Création de la Communauté de Communes du Haut Val d’Oise 

(CCHVO) : 

La Communauté de Communes du Haut Val d’Oise (37 912 habitants au 1er janvier 2016) fut créée le 25 oc-

tobre 2004 et comprenait au 1er janvier 2005 six communes : Beaumont-sur-Oise, Bernes-sur-Oise, Bruyères-sur

-Oise, Mours, Nointel et Persan. 

Le village de Ronquerolles a rejoint la CCHVO en 2008 et Champagne-sur-Oise, initialement membre de la Com-

munauté de Communes de la Vallée de l’Oise et des Trois Forêts, le 1er janvier 2012. 

Le 1er janvier 2017, la commune de Noisy-sur-Oise, issue de la Communauté de Communes Carnelle-Pays de 

France, a intégré la CCHVO en application du schéma départemental de coopération intercommunale arrêté le 30 

mars 2016. 

 

Compétences : 

Le paysage des structures intercommunales s’est amplifié avec les lois de décentralisation de 1982, pour s’accélérer 

dans les années 1990 et 2000 avec la loi Chevènement de 1999, suivie de nouvelles transformations avec la loi du  

7 août 2015, portant sur la Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), qui confie de nouvelles 

compétences obligatoires aux intercommunalités sur une période de 5 ans : 

 

➢ 2017 : la collecte et le traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; les Zones d’Activités 

Economiques ; la promotion du tourisme ; l’aménagement, l’entretien et la gestion des aires d’accueil des 

gens du voyage 

➢ 2018 : la Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) 

➢ 2020 : l’eau et l’assainissement 

 

2°/ POURQUOI NOINTEL a rejoint la CCHVO ? 

Nointel est devenue membre de l’Intercommunalité dès sa création pour préserver sa place et son identité dans la 

nouvelle entité territoriale créée par la loi. 

 

Commune de moins de 800 habitants en 2004, il apparaissait important aux représentants de la municipalité de 

pouvoir participer aux différentes instances nouvellement créées pour que la position de Nointel soit défendue au 

mieux de ses intérêts, d’autant que les compétences obligatoires des Intercommunalités concernaient des domaines 

(aménagement de l’espace et développement économique) qui pouvaient impacter notre commune, telle que la 

création de zones d’activités économiques alors même que notre territoire n’en comprenait pas ou tels que les 

schémas de transports auxquels il convenait d’intégrer la commune. 

 

Nointel était déjà associée à différentes communes dans le cadre de plusieurs syndicats intercommunaux 

(piscine, eau, Rû de Presles, transport des élèves, assainissement, ordures ménagères, …) et l’adhésion à 

la CCHVO complétait ou remplaçait ses dispositifs. 

 

Il s’agissait aussi de permettre aux habitants, de profiter des équipements et des services des autres com-
munes, et de bénéficier d’actions soutenues par les financements de la CCHVO. (voir point 3°) 

 
Par exemple, c’est dans le cadre des compétences de la CCHVO que le réseau de bus est accessible aux Nointel-

lois, le coût des trajets est soit intégré dans la carte Navigo, soit payé au cas par cas. De plus, une navette pour le 

marché de Beaumont le samedi matin a été mise en place. 

 

3°/ ACTIONS DE LA CCHVO auprès des HABITANTS : 

Développement économique : 

Création, aménagement, gestion et entretien des zones d’activités économiques, ainsi qu’acquisition de terrains ou 

locaux pour optimiser leur fonctionnement. (pas de ZAE sur Nointel). 
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 LE DOSSIER 
 

Soutenir et assurer le relais du réseau d’entreprises en lien avec le club d’entreprises, les bailleurs, 

les locataires et les gestionnaires. 

 

Animer les ZAE en incitant au développement de services partagés (restauration et crèche collec-

tive, etc.) 

 

Actions et mise en commun de moyens pour développer et promouvoir les petits commerces de proximité, 

pour favoriser la formation des jeunes et leur accès à l’emploi. 

 

Amélioration de la signalétique économique et le jalonnement urbain. Faciliter les accès, la circulation et le station-

nement. 

 

Politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales : 

Possibilité d’aides financières en fonction de dispositifs spécifiques pour réalisation de 

travaux ou développement du commerce. 

 

Promotion du tourisme : 

Création, gestion et fonctionnement des offices de tourisme. 

 

Soutien et accompagnement à la création d’entreprises et à leur développement : 

Ces actions se concrétisent dans le financement des associations œuvrant dans ce domaine. 

 

Aménagement de l’espace : 

En matière de transports, s’est ajoutée la navette Roul’Vers pour faciliter l’accès aux soins (rendez-vous chez le 

médecin, examens de santé, etc.). 

 

Acquisition et constitution de réserves foncières destinées à des activités et équipements d’intérêt communautaire 

(pas d’exemple à ce jour). 

 

Gestion des milieux aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) : 

 

Compétence acquise au 1er janvier 2018 qui se met en œuvre au travers des syndicats intercom-

munaux gérant les cours d’eau (notamment le syndicat du Rû de Presles duquel Nointel est 

membre). 

 

 

Accueil des gens du voyage : 

 

Aménagement, entretien et gestion de ces aires et des terrains familiaux locatifs ac-

cueillant les gens du voyage. Cette compétence ne remet pas en cause la création des 

aires d’accueil des gens du voyage qui ne relève que des communes de plus de 5000 

habitants. 

 

Déchets des ménages et déchets assimilés : 

 

Collecte et traitement des déchets. C’est la CCHVO qui verse la subvention de fonctionnement 

à Tri-Or, à la place des communes. Les habitants restent soumis à la TEOM (taxe d’enlèvement 

des ordures ménagères). 

 

 

Protection et mise en valeur de l’environnement : 

 

Conduite d’actions d’intérêt communautaire pour la protection de l’environnement et sa mise en 

valeur. Soutien des actions de maîtrise de la demande d’énergie. 
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Équipements sportifs et culturels : 

Il s’agit de la piscine et du gymnase Diagana.  

Les habitants bénéficient d’un tarif spécifique, les associations du territoire sont favorisées 

pour y accéder. 

La construction du nouveau centre aquatique, répondant aux demandes de loisirs des usagers, 

a été prise en charge par la CCHVO, avec l’apport de subventions de l’état, de la région et du 

département. 

  

Politique du logement et du cadre de vie : 

 

Opérations d’amélioration de l’habitat, résorption de l’habitat insalubre, rénovation 

des centres anciens. Avec l’OPAH (opération programmée d’amélioration de l’habitat), 

Les habitants peuvent bénéficier de conseils techniques et d’aides financières. Le dispo-

sitif SOLIHA propose des aides et des conseils pour la rénovation des habitats. Le dis-

positif DEPAR, il est possible d’avoir des aides pour la rénovation thermique des loge-

ments. 

  

Élaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville. Cette compétence com-

prend aussi la coordination des dispositifs de développement urbain, de développement local et d’insertion écono-

mique et sociale, ainsi que tout autre programme défini dans le contrat de ville, notamment lié à la santé au travers 

du Contrat Local de Santé (CLS) et de l’Atelier Santé Ville (ASV qui existe sur Persan). 

 

 Prévention de la délinquance : 

Études et mise en commun des moyens de prévention à travers un Contrat Intercommunal de 

Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) qui coordonne les actions, chaque com-

mune gardant la compétence sur ses actions et sur sa police municipale. 

 

Action sociale d’intérêt communautaire : 

Les actions sociales sont mises en place dans le cadre du contrat local de santé et du contrat 

local de santé mentale. 

Les actions d’information et de prévention sont très variées. Pour en citer quelques-unes : ate-

liers cuisine, soirées d’information sur les maladies psychiques, Groupe d’entraide et de Mutua-

lisation (GEM), semaine du goût, opération mois sans tabac, opération semaine sans écran 

(destiné aux scolaires), aide pour les dossiers de handicap, forum séniors.  

 

Aide et soutien aux associations sociale d’intérêt communautaire (Restos du Cœur et Croix Rouge) 

 

Voierie d’intérêt communautaire : 

Création, aménagement et entretien des voieries d’intérêt communautaire. Ce sont les 

axes reliant les communes et desservant des équipements communautaires (collèges, ly-

cée, centre aquatique, gares, ZAE) 

 

Concernant Nointel, la rue Jean Saunier est classée dans les voieries communautaires. 

 

Gestion d’une maison de services public (MSAP) : 

 

Création et gestion d’une MSAP dont les objectifs de ce type de structure sont d’améliorer 

l’accessibilité et la qualité des services en milieu rural et urbain, pour tous les publics. 

Les services proposés regroupent la Maison de la Justice et du Droit (MJD), des perma-

nences juridiques (droits des familles et des femmes, droit et aide aux victimes, logement 

ADIL 95), un accueil « utilisation des outils numériques » 

  

Soutien financier aux associations œuvrant en matière d’accès aux droits et d’aide aux victimes.  
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Petite enfance et périscolaire : 

 

Études en vue d’organiser l’accueil de la petite enfance, un relais d’assistantes maternelles 

intercommunal et une crèche familiale intercommunale. 

 

Aucune des études réalisées n’a abouti sur un projet concret, car les communes ayant 

déjà des équipements ne souhaitaient pas les perdre. En revanche, toutes les structures 

communales dédiées à la petite enfance sont ouvertes aux habitants des communes n’of-

frant pas ces services. 

 

Ainsi, les assistantes maternelles de Nointel peuvent s’inscrire au RAM de leur choix (Mours et Beaumont étant les 

plus proches). 

  

Mobilité et Plan de déplacement : 

Réalisation d’un schéma de circulations douces. Dans ce cadre, après le classement 

de la rue Jean Saunier dans les voies d’intérêt communautaire, la réfection des 2 trot-

toirs en cheminements piétons et vélos a été réalisée cette année, avec un finance-

ment de la région Ile de France. 

  

Réalisation d’un schéma d’accessibilité aux transports en commun, optimisation du 

réseau et financement. 

  

Prise en charge et gestion des parkings autour des gares. Nointel n’a donc plus à payer l’entretien de son parking 

depuis 2005, c’est une somme annuelle d’environ 12 000€ qui est consacrée à d’autres charges. 
  
Aménagement numérique : 

 

Participation du financement de l’aménagement numérique afin d’équiper tout le territoire en 

fibre numérique. Pour Nointel, les travaux ont commencé, les premières connexions devraient 

être possibles dès la fin de cette année. 

 

 

 

Emploi : 

Participation et actions en faveur de l’information, l’aide à la recherche d’emploi, notamment 

les 16 – 25 ans, incluant les chantiers d’insertion. 

 

Soutien financier aux associations œuvrant pour l’emploi. 

 

Instruction du droit des sols : 

 

Ce service a été repris par la CCHVO, ce qui a permis de bénéficier d’instructeurs 

qualifiés pouvant répondre à toutes les questions d’urbanisme, tant aux services 

communaux qu’aux particuliers, des permanences sont organisées et des rendez-

vous peuvent être pris. 

 

 

 

 

Autres actions : 

Actions et mise en commun de moyens pour lutter contre les tags et les graffitis. 
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M. Alain GARBE, 1er Vice-Président, chargé du sport et de la culture. Maire de BRUYÈRES S/OISE 

M. Joël BOUCHEZ, 2ème Vice-Président, chargé des Finances - de l'Administration Générale et de GEMAPI. Maire 

de MOURS 

Mme Corinne VASSEUR, 3ème Vice-Présidente, chargée de la technologie de l'information et de la communication 

ainsi que de l'aménagement numérique. Maire de CHAMPAGNE S/OISE 

Mme Martine LEGRAND, 4ème Vice-Présidente, chargée de la santé (Contrat local de santé - Conseil local de san-

té mentale) et des affaires sociales. Maire de NOINTEL 

Mme Nathalie GROUX, 5ème Vice-Présidente, chargée de l'urbanisme, du cadre de vie (Aires des gens du voyage - 

graffitis) et de l'aménagement de l'espace (OPAH - PLHI). Maire de BEAUMONT S/OISE 

M. Jean-Noël POUTREL, 6ème Vice-Président, chargé de la communication, des relations publiques et de l'environ-

nement (Espaces naturels sensibles - collecte et traitement des déchets). Maire de BERNES S/OISE 

M. Jean-Marie DUHAMEL, 7ème Vice-Président, chargé des transports (transport interurbain - parkings d'intérêt 

communautaire), de l'accessibilité (équipements d'intérêt communautaire) et de la voirie d'intérêt communautaire. 

Maire de RONQUEROLLES 

M. Alain KASSE, 8ème Vice-Président, chargé de la sécurité – prévention de la délinquance (Conseil Intercommunal 

de Sécurité et de la Prévention de la Délinquance) et du contrat de ville – Equipements dédiés au Service du Public 

(Maison de la Justice et du Droit, Maison de Service au Public dans le cadre du Schéma d’Amélioration de l’Accessi-

bilité des Services au Public - SAASP). Maire de PERSAN 

La Présidente 
Mme Catherine BORGNE, Présidente de la Communauté de Communes du Haut Val 

d'Oise, préside les séances du Conseil Communautaire. Maire de NOISY S/OISE 

Répartition des Membres du Conseil Communautaire 

Les Vice-Présidents 

COMMUNES Nb de 

sièges 

% Nb Habi-

tants 

TOTAL SIEGES 37   (INSEE 2015) 

Beaumont s/Oise 9 24,32% 9.699 

Bernes s/Oise 2 5,41% 2.669 

Bruyères s/Oise 4 10,81% 4.237 

Champagne s/Oise 5 13,51% 4.925 

COMMUNES Nb de 

sièges 

% Nb Habi-

tants 

Mours 1 2,70% 1.495 

Nointel 1 2,70% 798 

Noisy s/Oise 1 2,70% 674 

Persan 13 35,14% 12.590 

Ronquerolles 1 2,70% 876 

Cette répartition est arrêtée en fonction du nombre d’habitants de chaque Commune 



LE REPAS DES SÉNIORS 

COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945 

 FÊTES ET CULTURE 

OUPS ! Le 26 janvier, tellement pressés de se retrouver qu’aucun 

convive n’a pensé à apporter son appareil photo. 

 

Cela, néanmoins, n’a pas empêché chacune et chacun de passer un 

joyeux moment 
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LA 7ème RANDONNÉE DES VÉHICULES ANCIENS 

La pluie, malheureusement a accompa-

gné le cortège venu apporter un hom-

mage aux valeureux soldats qui ont don-

né leur vie pour le bien-être des généra-

tions futures 

Un petit retour sur cette belle journée toujours aussi conviviale. 

 

Cette année, le départ avait lieu de CHAMPAGNE sur OISE, malgré une météo peu clé-

mente, tout le monde était en place pour accueillir les participants. 

A leur arrivée, stationnement du véhicule, remise de l’enveloppe, avec la fameuse plaque 

rallye, petit déjeuner offert et briefing. 82 inscrits, 19 n’étant pas présents pour différentes 

raisons (climatique, panne), et 7 inscrits sur place. 

  

 ➢ 9h30 il est temps de partir, la météo s’est arrangée, les moteurs des 35 véhicules 

ronronnent ne trainons pas, il est vrai que 40 minutes après, le deuxième cortège 

nous suit. 

 ➢ Après un passage à RONQUEROLLES, BERNES/OISE, nous arrivons à 

BRUYERES/OISE pour le repas du midi en musique. 
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FÊTES ET CULTURE 

LA 7ème RANDONNÉE DES VÉHICULES ANCIENS 
➢ 14h00 il est temps de repartir, pour NOISY/OISE, où nous attendent café, jus de pommes et d’orange, le tout en mu-

sique, le soleil s’est joint à nous.  

➢ C’est reparti, mais nous devons traverser ASNIERES/OISE, VIARMES, SAINT MARTIN du TERTRE pour redescendre la 

forêt vers BEAUMONT/OISE, et là ce n’est pas joué d’avance. 

Bouchons à BEAUMONT/OISE et PERSAN, normal le temps de stationner 35 véhicules d’un certain âge (à l’époque pas 

de direction assistée). 

➢ Avant dernière étape MOURS, où nous attend une assistance, camionnette 

de la commune toutes sirènes hurlantes, ouverture des cortèges par deux 

solex, tous les carrefours gardés, et accueil en musique. 

➢ Allez ! direction NOINTEL pour la 

dernière étape, il est 17h30, et les 

grilles du château s’ouvrent pour 

une arrivée majestueuse sur la 

place. Le public attend, arrivée du 

2ème cortège, que de voitures sur 

cette jolie place.  

… ET LEURS VEHICULES 

➢ Maintenant il faut attribuer les cinq trophées, alors choisissons les cinq véhicules dans chaque catégorie : plus loin, an-

cienne, française, européenne, américaine. 

➢ Allez ! pour finir cette belle journée placée sous le signe de la convivialité le fameux barbecue. 

  

Merci à tous ceux qui participent de près ou de loin à la réalisation de cette grande manifestation. 

Collectionneurs de véhicules, mes collègues, bénévoles, services techniques, la CCHVO, le couple d’hôte du château, 

(Romain, Enora), la police municipale, la gendarmerie, les communes de la CCHVO qui nous accueillent tous les ans, les com-

munes traversées qui nous autorisent le fléchage du parcours. 

Merci encore à tous.  

LES GAGNANTS ….. 



 FÊTES ET CULTURE 
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LA BROCANTE 
SOLEIL      SOLEIL 

 

 

Était bien au rendez-vous ! 

Et a permis à chacune et chacun de déballer 

ses trésors... 

On fait de belles 

choses avec ces  

petites briques  

en plastique  

encastrables !!! 

… et de profiter de cette belle journée à la campagne tout en se restaurant grâce à la 

buvette et surtout aux barbecues - frites ! 



ASSOCIATION ÂNES ET NATURE 
Bonjour à tous,  

 

Notre association a eu le plaisir de faire partager la passion de nos ânes aux pe-

tits Nointellois lors de la balade spéciale « Nointel » qui a eu lieu le 25 mai. Cet 

après-midi s’est terminé sur la place du château autour d’une petite collation. 

 

La météo capricieuse de ce début juin nous a contraints à annuler la rencontre 

intergénérationnelle qui a lieu maintenant tous les ans à la maison de retraite de 

Presles. Cette dernière sera peut-être reportée au mois de septembre. 

 

Nos petits ânes travaillent toujours avec les communes de Deuil-la-Barre et No-

gent-sur-Oise. 

 

Quant aux anniversaires, nous avons eu quelques téméraires pour venir pendant la période hivernale et 

du coup, l’association a investi dans un parasol chauffant pour un peu plus de confort. 
Les participants étaient tous très contents d’avoir bravé les éléments (qui étaient avec nous à chaque 

prestation !!). 

 

Le centre de loisirs de Mours souhaite organiser une sortie au mois de juillet avec nos longues oreilles, 

en espérant que la date choisie sera en adéquation avec le planning de chacun. 

Et bien sûr, nos ânes sont disponibles sur réservation à la journée ou demi-journée. Ils pourront porter 

les enfants (de 40kg maximum) ou vos effets personnels, pique-nique… 

Vous pourrez également les voir lors de la fête communale de notre beau village. 

 

Si vous avez besoin d’informations sur nos activités, n’hésitez pas à nous contacter au 06.26.68.76.15 ou 

01.30.34.25.27 ou bien par mail à anesetnature@neuf.fr. 

 

Passez un bon été et à bientôt 

Christophe Van Roekeghem  
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A.D.P.N.  
VIE ASSOCIATIVE 

Quelques nouvelles de notre association… 

 

Soutien à la reconstruction de Notre-Dame de Paris 

Après l’incendie qui a ravagé le 15 avril dernier ce haut lieu de notre patrimoine, nous proposons de soutenir les tra-

vaux de sa reconstruction sur la base de 1€ par adhérent, soit 106€. Cette proposition sera présentée au vote lors de 

notre prochaine assemblée générale. 

 

 

Animation de Noël autour de notre sapin – 15 décembre 2018 

Après l’installation et la décoration de notre grand sapin, la pluie nous a amenés à ac-

cueillir tous les participants à l’intérieur de l’église avec l’autorisation du prêtre. Plus de 70 

personnes se sont ainsi retrouvées pour chanter Noël, sympathiquement guidées par Mar-

lène du Cercle Beaumontois du Patrimoine, avant de partager vin chaud et friandises. 

 

 

Sécurisation de l’accès à l’église – le projet avance 

Pour faciliter la montée des marches du porche de l’église, une rampe murale sera fixée de chaque côté de l’em-

marchement sur la façade. L’un de nos adhérents, Alain GAILLETON, s’est proposé pour bénévolement réaliser les 

travaux (serrurerie et scellements), les matériaux nécessaires étant achetés par l’association. Nous lui en sommes très 

reconnaissants. Le dossier des dessins de la rampe a été remis en mairie, en attente de l’autorisation des travaux. 

 

Concert Chant et Harpe du duo Canto d’Anime - 9 mars 2019 

L’organisation de ce concert à l’église de Nointel nous a permis d’écouter de nou-

veau la harpiste Raphaëlle VILLA et de découvrir la chanteuse soprano Florie EMOND, 

au sein de leur duo au répertoire lyrique italien. Au programme, entre France et Italie, 

des airs et des mélodies de Puccini, Donizetti, Bellini, Rossini, Tournier, Ravel… ont séduit 

une assistance venue nombreuse, parmi laquelle  des personnalités des communes 

voisines qui nous ont honorés de leur présence. 

 

Sortie autour du Lac des Ciments – 25 mai 2019 

Sollicités par le Cercle Beaumontois du Patrimoine, nous avons obtenu une nouvelle autorisation spéciale pour péné-

trer dans le site du Lac des Ciments, propriété de la FFESSM (Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins), 

Ceux parmi nos membres qui n’avaient pas encore pu participer à cette sortie ont ainsi profité de cette belle pro-

menade ensoleillée, sympathiquement menée par l’un de nos adhérents familier du site. 

 

… ET A NOTER DANS VOS AGENDAS POUR LA RENTREE : 

Visite commentée de l’église de Nointel - 29 septembre 2019 à 15h 

L’histoire de notre église Saint-Denis est longue puisque la décision de sa construction en 

pierre date de 1178, pour succéder aux 5 églises en bois qui ont successivement brûlé ! Puis il 

est rapporté qu’en 1595 une reconstruction de l’église s’est avérée nécessaire, l’un des murs 

derrière l’autel actuel restant un vestige de la première construction… Nos guides pour 

cette visite seront Thierry CHAUMERIAC, spécialiste des églises du Val d’Oise, et Marie-José 

STENGER notre présidente.  

Nous vous attendons, venez nombreux ! 

A bientôt ! 

 

Le bureau 

adpnpe95@gmail.com 

...  vous souhaite un très bel été ! 

mailto:adpnpe95@gmail.com
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CONCOURS DE BELOTE DU 17 FEVRIER 2019 

 

Véritable succès pour cette première : 28 Equipes ont concouru ! 

 

 

 

 

 

UNION SPORTS ET LOISIRS DE NOINTEL (USLN) 

 

VIE ASSOCIATIVE 

 

 

 

And the winners are : 

avec 5103 points ! 

Au comptage ça ne rigolait pas ! 

CONCOURS DE PETANQUE DU 11 MAI 2019 

Eh oui, la pluie était de la partie ! 

Mais en Septembre, c’est sûr, ce sera grand beau ! 

SOIREE CHOUCROUTE DU 9 MARS 2019 

Choucroute et Madison : recette idéale 

pour repartir légers ! 
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 LES TRAVAUX DE LA COMMUNE 

LES COUSSINS BERLINOIS 

TRAVAUX PROGRAMMÉS sur 2019 EN ATTENTE DE FINANCEMENTS 

Comme vous avez pu le constater, Nointel s’est doté de coussins berlinois (dos d’ânes). 

Il ne s’agit pas d’une mode, d’une lubie ou d’une idée issue d’un tirage au sort mais bien 

d’une nécessité absolue pour la sécurité de nos enfants. 

 

En effet, depuis plusieurs années, la circulation et la vitesse dans les rues de Nointel n’a 

fait qu’augmenter. 

Il y a donc une volonté claire et nette de la commune de faire ralentir les voitures avant 

que le pire n’arrive. 

 
Nous avions commencé par mettre des passages pour piétons afin que les habitants et 

surtout les enfants de Nointel puissent traverser en sécurité. 

 
Devant le non-respect des passages protégés, nous avons mis des stops. Les stops étant surtout disposés autour de l’école et/

ou aux endroits critiques. 

Après la pose des stops, nous avons constatés que cela faisait effectivement ralentir (mais pas obligatoirement s’arrêter) les 

voitures. Toutefois, dès que le stop était franchi les voitures accéléraient d’une manière dangereuse. 

 
Devant ce constat et après avoir évité quelques accidents de justesse, nous avons pris la décision de renforcer le dispositif de 

sécurité de nos enfants en posant des coussins berlinois. 

Nous sommes conscients que cela perturbe nos habitudes de circulation mais le non-respect de certains conducteurs, qui ne 

sont pourtant pas la majorité (bien au contraire), nous incite à mener une politique sécuritaire. Avec la pose de ces coussins, la 

vitesse a enfin diminué. 

 

N’oubliez pas que cette politique concerne la sécurité de nos enfants ! 

ECOLE : 

 

➢ Réfection de l’assainissement de la cantine 

➢ Démolition et démontage des cheminées du toit de 

l’école primaire 

➢ Réfection de la toiture zinc de l’école 

➢ Etude pour une nouvelle cantine 

➢ Achat d’un ordinateur 
 

 

 

 

VOIRIE : 

 

➢ Sécurisation et mise aux normes de l’allée piétonne me-

nant à la gare 
➢ Continuité du revêtement de la Rue Alain Bernier jus-

qu’au cimetière 

➢ Installation de bornes enterrées (papiers et verres) 

➢ Enfouissement des réseaux Rue des Bohémies. 



LES CM1-CM2 JOUENT AU SCRABBLE ET PARTICIPENT 

À DES COMPÉTITIONS : 
 

Noémie, Solène, Selyan, Ilan et Thibauld ont brillamment 
représenté notre école lors de la finale régionale de 

scrabble duplicate* le 30 mars à Cormeilles en Parisis 

puisqu’ils se sont classés dans les 20 premiers ! Nos deux 

championnes (Noémie 2ème et Solène 5ème) étaient quali-

fiées pour la finale nationale le 18 mai à Paris où elles se 

sont respectivement classées  

40ème et 65ème sur 102 enfants présents ! 

 
*Au scrabble duplicate chacun a un plateau de jeu et on joue tous avec le 

même tirage. Les parties enfants se jouent en 8, 10 ou 12 coups. 

 

 

LES ENFANTS FONT DU SPORT : 
 

 

Les élèves de GS/CP, CE1/CE2 et CM1/CM2 

ont participé avec beaucoup d’enthousiasme 

au cross des écoles de Beaumont auquel 

notre école est invitée chaque année. 

Les CE1/CE2 et CM1/CM2 ont suivi un 

cycle de 7 séances d’escrime encadrées par 

le maître d’armes du club de Beaumont en 

mars/avril. 

Les CP, CE1/CE2 et CM1/CM2 vont actuel-

lement chaque semaine à la nouvelle piscine 

de Beaumont sur Oise. 
 

 

 

LES ENFANTS CHANTENT : 
 

Les CE1/CE2 et CM1/CM2 présenteront leur nouveau 

spectacle « Les Indiens sont à l’Ouest » jeudi 27 et 

vendredi 28 juin au Beaumont-Palace. L’entrée est gra-

tuite ! Venez nombreux les écouter chanter la conquête 

de l’Ouest et la magie du cinéma ! 

 

 

A l’école de Nointel… 
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VIE SCOLAIRE 
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LE MOUSTIQUE TIGRE 

Le moustique tigre, une espèce capable de transmettre des maladies telles que la dengue, le chikungunya et 

le virus zika, poursuit sa progression en France: il est désormais implanté dans plus de la moitié des départe-

ments, dont Paris, avertissent les autorités sanitaires. Au total, plus de 37 millions de personnes y sont ex-

posées, soit 57% de la population métropolitaine. 

 

L’insecte était «durablement installé» dans 51 départements en 2018 contre 42 un an plus tôt, indique le 

ministère de la Santé, qui met à jour tous les ans la carte de son implantation depuis son apparition en 

France métropolitaine, en 2004. 

 

La capitale, jusqu’ici épargnée, fait désormais partie des zones où le moustique est «implanté et actif», tout 

comme la Seine-Saint-Denis, la Seine-et-Marne et l’Essonne. Sur les huit départements d’Ile-de-France, 

seul le Val-d’Oise est encore vierge de la présence de cet insecte, qui a été «détecté sporadi-

quement» dans les Yvelines. Les autres nouvelles terres de conquête du moustique tigre sont la Cha-

rente-Maritime, la Côte-d’Or, la Loire, la Nièvre et le Puy-de-Dôme. 

 

Quelques adresses pour plus d’information : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-
nuisibles-et-parasites/article/cartes-de-presence-du-moustique-tigre-aedes-albopictus-en-france-metropolitaine  
 
http://moustique-tigre.info/comment-se-proteger-des-moustiques-tigres/  
http://moustique-tigre.info/identifier-moustique-tigre/  

 

Maxi-stick anti moustique tigre 

Basé sur le même fonctionnement qu’une spirale anti-moustique, ce répulsif est particu-

lièrement efficace contre le moustique tigre. Il libère pendant 3 heures un Pyréthrinoïde 

à basse toxicité, sans aucun risque pour les personnes et les animaux domestiques en 

usage externe. Testé par moustique-tigre.info, c’est un anti moustique efficace, qui 

éloigne les moustiques tigres beaucoup plus efficacement que les spirales traditionnelles ! 

 

 

Piège à moustique™ 

Le piège a moustique Equinoxe est composé d’un ventilateur puissant et silencieux 

intégré à l’appareil, qui imite les courants d’air chaud que produit un être humain, 

puis aspire le moustique tigre, qui se dessèche. Il produit par ailleurs de la chaleur, 

qui imite le corps humain. 

 

https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-nuisibles-et-parasites/article/cartes-de-presence-du-moustique-tigre-aedes-albopictus-en-france-metropolitaine
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/risques-microbiologiques-physiques-et-chimiques/especes-nuisibles-et-parasites/article/cartes-de-presence-du-moustique-tigre-aedes-albopictus-en-france-metropolitaine
http://moustique-tigre.info/comment-se-proteger-des-moustiques-tigres/
http://moustique-tigre.info/identifier-moustique-tigre/
http://moustique-tigre.info/piege-a-moustique/
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RECETTE DE TARTE TATIN Á LA RHUBARBE 

 NATURE & LOISIRS 

INGREDIENTS : 

Pour la pâte brisée : 

• 200g de farine 

• 100g de beurre 

• 1/2 c. à c.. de sel 

• 1/2 verre de lait 

Pour la garniture : 

• 1 kg de rhubarbe 

• 80g de beurre 

• 200g de sucre en poudre 

1. Lavez les tiges de rhubarbe et effilez-les. Coupez-les en tronçons, placez-les dans un saladier. Parsemez de 2 

cuil. à soupe de sucre et laissez macérer 2 h. Egouttez. 

2. Préchauffez le four th. 7 – 210 °C. Étalez la pâte brisée sur le plan de travail fariné. Piquez-la avec une fourchette. 

3. Versez le sucre dans un moule à manqué à bords hauts allant sur le feu. Ajoutez le beurre coupé en morceaux. 

Mettez le moule sur feu doux et faites cuire doucement jusqu’à obtention d’un caramel blond. Ajoutez 

les tronçons de rhubarbe dans le caramel et mélangez. 

4. Laissez refroidir le moule hors du feu quelques minutes avant de recouvrir de pâte. Rentrez les bords à l’inté-

rieur du moule. Enfournez pour 25 minutes. 

5. À la sortie du four, laissez refroidir 5 minutes avant de démouler la tarte en la retournant sur un plat de service. 

Servez tiède. 

MOTS CODÉS 

1 2 3 2 4  5 6 3 7 8 6 5 7 

2 6 5  7 2 9 10 11 5 12  13 

V 
8 

4 2 7 11 10 14 2 15  6 2 16 5 12 

 

17 

H 
10 4  12 10 1 8 5 5  8 15  

2 14 5 5 12  2 1 1 7 2 10 1 12 

 7  4 5 12 12 2  4 11  2 10 

9 10 5 7 7 5  14 2 10 15 12  11 

18  3 8  2 7 5 15 5  18 16 5 

12 9 2  12 8 5  14 7 5 16 5 7 

12 10 1 18 1  3 2 16  19 

J 
 12 2 

5 15 1 7 5 16 2 4 5 6 5 15 1  

11  7  15 18 1 5  2 4 10 5 7 

5 9 2 15 18 8 10 7 2 10 1  15 8 

12 8 10 5  9 7 5 12 12 5 15 1 5 

1 2 3 

B 
4 5 6 7 8 9 

P 
10 11 

D 
12 13 14 

G 
15 16 

L 
17 18 19 

A chaque numéro de la grille correspond une lettre toujours la même. 

Reportez d’abord dans la grille, les lettres données dans l’échelle. 

https://www.cuisineactuelle.fr/recettes-de-cuisine/fruits/rhubarbe
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 VIE PRATIQUE 

LES BIENFAITS DES ORTIES 

« L’ORTIE DANS (presque) TOUS SES ETATS »  
 

 

Famille des urticacées. Urtica dioica (grande ortie) ou urtica urens (ortie brû-

lante).  

Elle est très nourrissante, c’est une plante super-aliment au même titre que la 

Spiruline et la baie de Goji. Les feuilles et les graines sont riches en protéines : 

elle est recommandée aux sportifs, aux personnes affaiblies et aux convalescents. Elle contient égale-

ment 5 fois plus de vitamine C qu’un citron, 2 fois plus de fer que dans la viande bœuf et 4 fois plus de 

calcium que les produits laitiers et de nombreuses vitamines (A, B2, B5, B9, C et K), de la silice 

(vigueur des ongles, cheveux, os, dents). Plus l’ortie est verte foncée, plus elle est riche en chloro-

phylle.  

De nombreux minéraux dont : calcium, chlore, magnésium, manganèse, potassium, soufre, zinc, et 

fer en importante quantité Des vitamines A, B2, B5, B9,K, C  

Des oligo-éléments : manganèse, silice, potassium, soufre  

De la chlorophylle en grande quantité.  

Dépurative, reminéralisante, anti rhumatismale, anti oxydante, tonique, anti allergique, diurétique, dé-

toxifiante, alcalinisante, anti inflammatoire, anti anémique, hémostatique, galactogène, astringente, su-

per pour les problèmes de peau, de prostate.  

En tisane, en décoction, séchée puis mise en poudre ajoutée à vos 

plats, quiches, gratins, salades, smoothies,… sur le site 

www.echangesterresolidaire.org 

 

Et c’est un cadeau de la nature, alors profitons-en !  
 

 

POUDRE D’ORTIE 

Rincer les orties, les faire sécher puis les mixer. Mettre dans un 

bocal à saupoudrer et mettez-en dans vos plats, crus ou cuits. 

 

 

LOTION VISAGE 

Acné, eczéma,… 

Faire frémir de l’eau, la mettre sur une poignée d’orties, laisser refroidir, filtrer. Appliquer sur le visage 

matin et soir. A conserver 5 jours au frais. 

 

Et il y a bien d’autres recettes ! Soyez curieux, créatif, inventif, testez ! 
  

Echanges pour une Terre Solidaire, 2, rue de l’Ecu, 60700 Pont Sainte Maxence 

sophie.manzo@echangesterresolidaire.org 
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 VIE PRATIQUE 

LES BIENFAITS DES ORTIES 

PESTO AUX ORTIES 
 

 

• 3 belles poignées d’orties  

• 50 g de noisettes décortiquées  

• Parmesan (facultatif)  

• 2 gousses d’ail ou ail des ours (ail des bois) si c’est la saison  

• Huile d’olive  

• Un petit jus d’un citron  
• Une pincée de sel  

 

Les étapes  

1. Rincer et sécher les orties avec des gants  

2. Disposer tous les ingrédients dans un mixeur  

3. Mixer finement, plus c’est fin, meilleur c’est !  

4. Ajuster si besoin au niveau de l’huile d’olive  
5. Déguster sur une tranche de pain, ou avec des bâtonnets de légumes ou en omelette !  

 

Cette recette est valable pour beaucoup de plantes aromatiques comme le basilic que vous connaissez mais aussi le plantain 

ou l’ail des ours (dans ce cas on ne rajoutera pas d’ail)  

 

 

SMOOTHIE VERT 
 

Un smoothie vert est une boisson composée de 60% de fruits et 40 % 

de légumes ou plus. Riche en fibres, chlorophylle, vitamines, minéraux, 

enzymes. 

Et nous fait manger des légumes que l’on n’ aime parfois pas trop ! 

Voici les 3 saveurs qui sont importantes pour avoir une boisson har-

monieuse : 

 

• Sucrée : bananes, poires, pommes, kaki, caroube, dattes, raisins secs 

et autres fruits secs, orange 

• Amère : verdures et feuilles aromatiques (ortie, laitue, épinards, 

persil, …) 

• Acide : agrumes (orange, pommes, pamplemousse, citron) 

• Saveur épicée : gingembre, curcuma, anis… 

 

On fait attention à ne pas mettre trop d’une saveur plus qu’une autre, afin que la recette soit équilibrée. 

Et au niveau des quantités ; pour 2 tasses de verdures, on ajoutera 3 tasses de fruits. Après vous faites suivant vos 

goûts. 

 

Pour 4 personnes : laver les fruits et légumes. Dans un mixeur, mettre 1/2 banane, 1 poire ou pomme, 1 kiwi, 1 

poignée d’ortie, 1 brin de persil, 1 tige de céleri et un filet de jus de citron avec un peu d’eau et vous mixez énergi-

quement le tout. Si ce n’est pas assez liquide vous rajouter un peu d’eau. 
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 VIE PRATIQUE 

Dans notre Région, le nombre de cas de rougeole déclarés est 

en constante augmentation depuis 2017. Ainsi, 88 cas ont été 

déclarés du 1er janvier 2019 au 7 avril 2019 contre 52 en 2018 

sur la même période. 

MERCI A BRIDGESTONE 

Contre LA ROUGEOLE la seule solution : LA VACCINATION ! 

Vous n’avez pas pu 

« louper » cet énorme pneu 

gonflé ainsi que les tracteurs 

faisant la promotion de la 

marque Bridgestone !!! 

Pour remercier la Commune des facilités qu’elle a 

consentie pour l’organisation  de ces journées 

(privatisation ponctuelle du CV3 …), cette société a 

fait un don à la Coopérative de l’Ecole. 

 

A notre tour de remercier Bridgestone !. 



P A G E   3 2  

 ETAT CIVIL 

Le Bulletin Municipal a été préparé par la Commission Communication 

Christophe Van Roekeghem Référent   

Martine Legrand, Paola Duverne, Maureen Le Gall, Christine Leduc, Claudine Pialot,  

François Pialot, Sandrine Vielrecobre   

nointel-mairie@wanadoo.fr Im
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Naissances :  

Sacha, Jean-Luc, Joaquim LOPES DA COSTA né le 11.01.2019 

Evan, Lionel, Joaquim, Carlos GUILLOU COELHO né le 14.03.2019 

Eléonore, Juliette, Eve, Marie LE ROUX de BRETAGNE née le 25.05.2019  

Luca RIBEIRO  né le 10.06.2019 

 CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

JUIN 

Dimanche 2 Brocante  Municipalité 

 Foulées du Haut Val d’Oise CCHVO 

Jeudi 27 et Comédie musicale Ecole 

Vendredi 28 au cinéma Le Palace à Beaumont s/Oise 

AOUT 

Jeudi 29 Sortie des Jeunes Municipalité 

SEPTEMBRE 

Samedi 15 3ème Challenge de Pétanque USLN 

OCTOBRE 

Samedi 12 ) 

Dimanche 13 ) Fête Communale Municipalité 

Lundi 14 ) 

NOVEMBRE 

Lundi 11 Commémoration 11 novembre 1918 Municipalité 

Vendredi 22 Soirée Beaujolais Municipalité 

Dimanche 24  Belote USLN 

DECEMBRE 

Vendredi 13 Marché de Noël Ecole 

Samedi 14 Chants de Noël ADPN 

Mariages : 

Emmanuel, Roland, François GIRARD et Michèle, Martine TOMADA le 09.03.2019 

Guillaume, Florent, Christophe MARTIN - LAGARDE et Lauriane, Angélique POT  le 20.04.2019 

Pacte Civil de Solidarité (P.A.C.S.) : 

Vincent POMART et Silvia DIMIDA  le 09.03.2019 

David, Frédéric, Gislain RAVELEAU et Jacqueline, Jeanne 

Catherine, Antoinette METON  le 25.05.2019 

Décès :  

Lucienne, Antonine COUZON épouse PELLETIER  le 15.12.2018 

Daniel, René, Claude CARON  le 22.01.2019 

Guy, Marcel TREPIER  le 12.02.2019 

Marcel LE GAL le 17.03.2019 

Philippe, Emile, René WEIDMANN le 03.04.2019 


